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Marseille, le 20 décembre 2016 
 

 

SUD PTT a écrit à la Direction pour négocier sur les fêtes de fin d’année, notre Directeur 
Régional Bancaire des Bouches-du Rhône n’a pas daigné nous apporter la moindre 
réponse favorable !!!  Dur de concilier Vie privée/Vie professionnelle quand le jour de 
Noël et le jour de l’an tombent un dimanche. Cette année les arrange bien, il était de 
tradition de donner l’après-midi du 24 autrefois, tradition qui aurait pu être décalée au 
26, ou acter l’un des deux samedi. Et en plus, le calendrier scolaire ajoute une 
contrainte : les enfants reprennent l’école le mardi 03 janvier… 
 
 

 

Reconnaitre les difficultés et implications quotidiennes de tout le 
personnel!!! 
 

Le syndicat SUD PTT 13 est à visage humain. Pour nous, il est hors de question d’oublier 
l’ensemble des difficultés induites par le démantèlement du Réseau et les multiples 
agressions subies par les agents. 
Oubliés le « Grand Dialogue », les conclusions du rapport Kaspar, les alertes des membres 
du CHSCT et l’actualité tristement répétitive des drames qui frappent le personnel de La 
Poste. Rien de prévu pour une meilleure conciliation « Vie familiale/Vie professionnelle », 
Le DRB 13 est-il déjà à ce point atteint d’amnésie ou bien fait-il exprès de ne rien faire ?!   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Souffler, se ressourcer en famille avant 2017 ? NÉGATIF! 
 

Vous avez peut-être croisé le personnel de la Direction venu distribuer les instances dans vos 
bureaux en ce mois de décembre… en sera-t-il de même entre le 25 et le 31 décembre ? 
Non, car à la Direction, ils/elles seront probablement en congés !!! Plus d’accroissement 
d’instance ??? Plus de moyens de remplacement ou recherches d’économie ???  
Pourtant lors de la dernière audience sur préavis de grève, le DRAT nous as dit : « j’ai 
demandé qu’il y ait des facilités ! ».  
 



 

 

 

SUD PTT revendique pour le personnel : 
 

 

 Un samedi sur deux pour toutes et tous (soit le 24, soit le 31 
décembre) ; 
 

 Prise en compte de l’équilibre Vie privée/Vie professionnelle ; 
 

 Des régimes de travail préservant la santé physique et mentale 
de tous les personnels. 
 

SUD PTT constate réorganisation après réorganisation que les régimes de travail des 
personnels (à de rares exceptions près) sont bien moins favorables que ceux des Forces 
de Ventes, des encadrants ou des personnels de Direction. 
 

SUD PTT demande que tous les personnels bénéficient d’un samedi sur deux, qu’on soit 
Guichetier ou Directeur. 
 
 

 
 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

 
 

 
 
 

 
 
 

 

 
 

 

 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

 

 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 

 

Comme notre cher Directeur n’a pas donné suite à notre courrier et comme il 
reste inflexible à nos revendications, le syndicat SUD PTT a déposé des 
préavis de grève de 24h au Réseau, les 24, 26 et 31 décembre 2016 et pour le 
02 janvier 2017. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Avec SUD ne vous résignez pas…résistez! 

 

 

 RAPPEL 1 : La Poste ne peut se faire juge de la 
validité d’un préavis de grève, et ne peut donc 
reprocher au personnel gréviste d’exercer librement 
son droit. C’est la LOI ! 
 

 RAPPEL 2 : Vous n’êtes en aucun cas obligé-e de 
vous déclarer gréviste avant la grève ! 


